
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉDIGER SON 
RÈGLEMENT SANITAIRE 

classe virtuelle  
 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

ORGANISATION 

CONTENU DE LA FORMATION 

 

 

PROFIL DES STAGIAIRES ET PRÉREQUIS 
DURÉE : 8 HEURES  

TARIF : 250€ TTC 

Calendrier disponible sur  

notre site internet 

 

SECTEUR NATIONAL 

Sauf exception, toutes nos  

salles de formation sont 

accessibles aux personnes à 

mobilité réduite (nous contacter 

pour toutes demandes) 

 

MODALITÉS D’INSCRIPTION 

Bulletin d’inscription disponible 

sur notre site internet  

 

Par tél : 04 74 46 11 07 

Par mail : contact@cnfpro.fr 

 

CNF PRO 

239 Rue des Bottes 

01320 CHALAMONT 

Horaires : Du mardi au vendredi 

8h00 - 12h00 et 13h00 - 16h00 

→ Eleveurs canins félins 

→ Pensionneurs canins félins 

→ Refuges et fourrières 

 

→ Comprendre les objectifs sanitaires du nettoyage/désinfection et de la 
lutte contre les nuisibles 

→ Savoir élaborer un plan de nettoyage et de désinfection des locaux et 
du matériel 

→ Savoir élaborer un plan de lutte contre les nuisibles 
→ Savoir organiser une procédure sanitaire à suivre par le personnel ou le 

public 
→ Définir les procédures d’entretien et de soins aux animaux en prenant 

compte de la surveillance sanitaire, de la prophylaxie et des mesures à 
prendre en cas d’événement sanitaire 

→ Maîtriser la procédure d’entrée d’un animal selon sa provenance 

 

FINANCEMENT 

VIVEA : reste à charge de 40€ TTC ou 

32€ (si adhérent SNPCC) 

FAFCEA : reste à charge de 41.67€ 

TTC ou 33.34€ (si adhérent SNPCC) 

ROYAL CANIN : 20000 points 

PURINA : 6250 points 

AUTO-FINANCEMENT 

 

 

MODULE 1 : 3 heures 30 

- Produits nécessaires au nettoyage/désinfection : les choisir, les stocker, les 

manipuler en sécurité 

Pratique : Des fiches techniques et étiquettes de produit sont diffusés à l’écran pour 

apprendre aux participants à trouver les informations nécessaires à une bonne 

utilisation. 

 

- Configuration d’un plan 

o de nettoyage et désinfection des locaux et du matériel 

▪ La fréquence des différentes opérations de nettoyage et de 

désinfection 

▪ Le mode opératoire précis comportant notamment, pour 

chaque produit utilisé, la dilution, la température d’utilisation, 

le temps d’application et la nécessité d’un rinçage éventuel 

▪ Le responsable des opérations de nettoyage et de désinfection 

pour chaque secteur 
Travail de groupe en classe : Pour une zone de l’élevage au choix des participants, 

déterminer les procédures de nettoyages des locaux et du matériel en s’appuyant sur le 

document type fourni dans le support  

o de lutte contre les nuisibles 

 

- Les alertes enclenchant la modification de ces plans  

 

- Risques de propagation d’une contamination 

o Déterminer les risques de propagation par le personnel 

o Déterminer les risques de propagation par le public 

o Mettre en place des mesures préventives 
Pratique : Présentation des travaux individuels à effectuer en module n°2  1 
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- Echanges sur les points abordés en séance n°1 (5 min) 

- QCM de 5 questions à choix multiple dont une seule réponse est juste portant 

sur les points traités en séance 1. Correction immédiate apportée par la 

formatrice (5 min) 
 

MODULE 2 : 1 heure 

→ Travaux individuels hors classe virtuelle à retourner par email à 

cnfproformations@gmail.com 
o En s’appuyant sur le document type fourni dans le support, établir 

les mesures préventives de propagation d’une contamination en 

indiquant les règles de conduites de la structure liées à l’accueil de 

visiteurs (clients, vétérinaires, commerciaux, agents DDPP, …) ainsi 

qu’en complétant le listing des équipements nécessaires et les accès 

autorisés ou refusés dans la structure, selon le type de visiteur. (40 

min) 

o Consulter les fiches professionnelles « Stratégie d’hygiène en 

hébergement » mises à disposition par le SNPCC. : 

https://snpcc.com/fiches-professionnelles-apprenties-stagiaires-

maitres-dapprentissage-et-formateurs/ (10min) 

o Consulter les fiches professionnelles « Observer l’état physiologique 

et sanitaire d’un chien/chat » mise à disposition par le SNPCC. : 

https://snpcc.com/fiches-professionnelles-apprenties-stagiaires-

maitres-dapprentissage-et-formateurs/ (10min) 

Un travail individuel d'une heure sera à réaliser entre les deux jours de formation. Les modalités vous 
seront indiquées directement par la formatrice. Ce travail sera à retourner obligatoirement par mail 
avant le module 3 (avant 19h si votre formation se déroule les matins, avant 12h si votre formation 
se déroule les après-midi, avant l'heure indiquée par votre formatrice si votre formation se déroule 
sur une ou plusieurs journée-s entière-s). Merci de prendre en compte qu'aucun travail rendu après 
le temps imparti ne sera traité. Ces travaux individuels sont nécessaires à l'acceptation de prise en 
charge de vos financeurs. En cas de refus de financement pour cause de travaux non rendus dans le 
temps imparti, la formation vous sera personnellement facturée. 

MODULE 3 : 3 heures 30 

- Echanges sur les travaux individuels fournis 

- Procédure d’entretien et de soins des animaux 

o Prise en compte de la prophylaxie 

o Surveillance sanitaire 

o Mesure à prendre en cas d’événement sanitaire 

- Protocole de soins  

o Quels sont-ils ? 

o Mise en œuvre 

- Protocole d’entrée d’un animal dans l’exploitation 

o Adapter sa procédure d’entrée au statut de l’animal entrant : Retour 

après court séjour, nouvel effectif, importation, … 

o Temps d’incubation des principales maladies 

o Définir la durée des périodes d’isolement 

Pratique : Travail de groupe en classe virtuelle : En fonction du statut de l’animal entrant (au 

choix des participants), établir un protocole d’entrée de l’animal dans l’exploitation en 

s’appuyant sur le document type dans le support  

- Echanges sur les points traités  

- QCM de 10 questions à choix multiple dont une seule réponse est juste 

portant sur les fiches professionnelles consultées individuellement en 

module 2 et sur les points abordés en module 3. Correction immédiate 

apportée par la formatrice 

 

 

FORMATION 

Cette formation permet au 
professionnel de rédiger le règlement 
sanitaire de sa structure et d’ouvrir le 
dialogue sur les problématiques d’une 
structure ayant des chiens et/ou des 
chats en collectivité avec son 
vétérinaire sanitaire concernant : la 
santé, le bien-être des animaux, la 
santé et l’hygiène du personnel. 
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MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

ÉQUIPE D’ENCADREMENT 

→ Accueil des stagiaires sur la plateforme ZOOM 

→ Documents supports de formation partagés 

→ Exposés théoriques 

→ Mise à disposition en ligne des documents supports après la 

formation 

 

Emma GALLOU ou Anne DELAHAYE, professionnelles indépendantes 

qualifiées agissant pour le compte du CNFPRO. 

 

SUIVI ET ÉVALUATION 

CNF PRO 

Numéro SIRET :  533 169 702 00032 
 
Organisme de formation du SNPCC, 
enregistré sous le numéro de 
déclaration d'activité : 84 01 01893 
01 (cet enregistrement ne vaut pas 
agrément de l’Etat). 
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Formation 

recommandée à  

Note générale de 

la formation /10 

Qualité des  

formateurs /10 

100 % 9.7 9.8 

→ Feuilles de présence 

→ Travaux individuels 

→ Evaluation groupale réalisée en cours de formation 

→ QCM écrit à la fin de chaque module  

→ QCM final écrit (évaluation de l’ensemble des modules) 

 

Le suivi de la formation dans son intégralité est obligatoire pour obtenir 

l'attestation de formation. 

 

Échantillon de 72 stagiaires depuis 2021 

soit 81% des répondants  

Dernière mise à jour le 31/05/2023 


